
SISCODIPE Infos

Depuis 2018, je me suis engagé dans un processus de négociation avec ENEDIS et EDF pour aboutir le 26 juin 2019 à la signature d’un 
nouveau contrat de concession de distribution publique d’électricité. J’ai eu à cœur de préserver les acquis du premier contrat de 
concession et grâce à une vraie volonté de coopérer entre ENEDIS, EDF et notre Syndicat, nous avons pu aboutir à un accord tout à fait 
satisfaisant. La redevance R1 est maintenue et augmentée, la redevance R2 bénéficie d’un montant minimum garanti, les subventions 
d’effacement de réseaux bénéficieront d’un coup de pouce en 2020…
Ce qui va véritablement changer, c’est l’exercice de la maîtrise d’ouvrage des travaux d’effacement de réseaux « Basse Tension » par 
ENEDIS, et non plus directement par la commune. Je suis confiant pour la mise en œuvre pratique de ce nouveau mode opératoire. Je 
sais que je peux compter sur une bonne volonté partagée des communes, d’ENEDIS et du SISCODIPE. Administrativement et 
financièrement, ce sera certes plus compliqué pour le Syndicat, mais je sais pouvoir compter sur la capacité d’adaptation de notre 
personnel.
J’ai d’ailleurs demandé que soit organisée une véritable information sur le sujet auprès de nos communs membres et de nos partenaires 
habituels. Les 5 prochaines années serviront à tester cette nouvelle procédure et bien sûr à trouver les moyens de l’améliorer si besoin 
était.

En attendant une rentrée de septembre studieuse et communicante, je vous souhaite à toutes et tous de passer un bel été ! 

Jean-Paul WEBER - Président du SISCODIPE
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A l’issue d’un Bureau syndical consacré au rapport d’activité d’ENEDIS et d’EDF sur la concession de distribution publique d’électricité du 
Pays des 3 Frontières, la signature du nouveau contrat de con-cession a eu lieu en présence de Jean Paul Weber, Président du SISCODIPE, 
de Mme Frédérique LAVA-STIEN, représentant ENEDIS et de Mme Samia HENRY, représentant EDF.

Ce nouveau contrat prendra effet le 1er janvier 2020 pour s’achever en 2050. Les trois partenaires cristallisent donc leurs relations en 
s’appuyant sur des objectifs partagés et des moyens financiers mis en œuvre par ENEDIS et EDF

Que deviennent les redevances ?
La redevance R1, qui permet au Syndicat de fonctionner est non seulement maintenue, mais en plus sera fortement majorée.
La redevance R2 bénéficiera d’une majoration exceptionnelle de 7% en 2020, puis d’une garantie minimale les 5 premières années de
871 528 €.

Juillet 2019

  ÉDITO

ENEDIS & LE SISCODIPE S’ENGAGE POUR 30 ANS
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Le principe des subventions pour effacement de réseaux « Basse Tension » ne change pas. Une enveloppe est déterminée chaque 
année par le concessionnaire. Elle sera de 400 000 € en 2020 (au lieu des 300 000 € habituellement attribués par ENEDIS). Des efforts 
seront demandés aux com-munes et au syndicat pour axer les travaux à venir en priorité sur la résorption des fils nus et pour évoluer 
vers un taux de participation figé de 40%.

Du changement pour la Maîtrise d’ouvrage

Comme le prévoit la Loi, les autorités concédantes doivent à présent exercer la maîtrise d’ouvrage des travaux d’effacement de réseaux 
ou de la déléguer à ENEDIS. Le comité syndical a fait le choix de retenir cette deuxième solution et d’organiser un test sur les 5 
prochaines années. Le méca-nisme proposé par ENEDIS repose sur un groupement de commande entre la commune qui pilote-ra 
globalement l’opération de rénovation de voirie et ENEDIS qui est uniquement concerné par l’effacement du réseau “Basse Tension”. 
Ensuite, ENEDIS facturera sa prestation au SISCODIPE qui s’acquittera du montant des travaux et récupèrera auprès de la commune 
le montant des tra-vaux, déduction faite de la TVA et de la subvention de l’article 8. De plus, le Syndicat devra gérer de nouvelles 
contraintes comme l’assujettissement à la TVA, les avances de trésorerie…etc. 

Bref, cela complexifie significativement les choses et il est évident qu’il conviendra, à partir de sep-tembre et jusqu’à la fin de l’année, 
d’organiser une information détaillée auprès des communs membres et de nos partenaires habituels.

Signature du contrat de concession par Mme Frédérique LAVA-STIEN, Directrice Territoriale Moselle ENEDIS, Mme Samia HENRY, 
Directrice du Développement Territorial EDF et M. Jean-Paul WEBER, Président du SISCODIPE
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       ENEDIS ET EDF PRESENTENT LE CRAC 2018

Comme chaque année, ENEDIS et EDF sont venus présenter le Compte Rendu d’Activité (CRAC) aux membres du bureau du SISCODIPE. 
ENEDIS est compétent en matière de distribution publique d’électricité, tandis qu’EDF est concerné par la fourniture d’électricité et les 
tarifs réglementés. C’est toujours un moment d’échange fort intéressant où sont abordés aussi bien les enjeux natio-naux que des 
éléments plus précis sur notre concession. 

ENEDIS a d’abord rappelé que l’année 2018 a été marquée par deux faits: le lancement des procé-dures de renouvellement des contrats 
de concession et la montée en puissance des compteurs LINKY, puisqu’au 31 décembre 2018, 1 Français sur 2 en est équipé. 

EDF a particulièrement insisté sur la qualité de la relation client EDF, avec un service 100% basé en France. De même, il a été confirmé 
la forte implication d’EDF dans des actions concrètes pour lutter contre la précarité. Afin de mieux mobiliser les forces présentes sur le 
terrain, EDF a réuni en sep-tembre 2018, 120 personnes représentant l’ensemble des acteurs de la solidarité des 10 départe-ments du 
Grand Est… Ensemble, on va plus loin…

La concession en quelques chiffres…

ENEDIS
Le nombre total des clients de notre concession est passé de 122 222 à 130 372, soit une progres-sion de 6.7% correspondant notamment 
à l’intégration du Bouzonvillois. La durée moyenne an-nuelle de coupure est passée de 57 mn à 62 mn sur notre concession, soit une 
variation de +10%.
EDF
Le nombre de clients bénéficiant du tarif bleu a progressé de 0.6% alors que l’énergie facturée a baissé de 3.6%.
6 127 conseils à des particuliers ont été opérés, et 14.6% des clients particuliers de notre concession ont recours à une facture 
électronique. Dans le cadre de sa mission d’accompagnement de clients en difficulté, EDF a engagé 3 419 dé-marches personnalisées 
(+12% par rapport à 2017).

Un effort d’investissement d’ENEDIS…

Pour l’année 2018, ENEDIS a particulièrement investi sur le réseau national en consacrant plus de 4 milliards d’euros. Sur notre concession, 
ce sont plus de 13.6 millions d’euros qu’ENEDIS a injectés en travaux dont 50 % pour des investissements liés à la performance et la 
modernisation du ré-seau.
En Moselle, ENEDIS prévoit la poursuite de son effort d’investissement en programmant près de 34 millions d’euros en 2019.

EDF: évolutions tarifaires en 2018…

Le tarif bleu résidentiel a évolué en moyenne de +0.7 % le 1er janvier 2018 et de -0.5% le 1er août. Le tarif bleu non résidentiel a évolué 
en moyenne de +1.6% en janvier et de +1.1% en août, hors taxes et contributions

Tout le détail de ces informations ainsi que bien d’autres sont consultables sur le site du SISCODIPE. A lire sans modération !


